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Prescriptions SANS RAPPORT avec l’affection de long ue durée 
(MALADIES INTERCURRENTES) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prescriptions relatives au traitement de l’affectio n de longue durée reconnue 
 (liste ou hors liste) 

(AFFECTION EXONERANTE) 
 

 
 

Faire pratiquer par une IDE à domicile, dans un lab oratoire 
d’analyses médicales ou à domicile  

  
 
CRP, NFS et plaquettaire,  
 
Natrémie, kaliémie, glycémie, urée, créat. 

 
Faire pratiquer un ECBU (ou BU si patient hospitali sé)  
 
 

 
Merci de transmettre les résultats par Fax : 
 

□ Au Réseau Rhône-Alpes SEP : 04 27 86 92 50  

□ Au neurologue prescripteur 
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